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Edito


Toute l'équipe de l’Adefim Bretagne vous souhaite une excellente année 2011, tant au niveau personnel que sur le plan professionnel, en espérant que  toutes les actions de formation que vous mettrez en œuvre cette année déclencheront un « effet papillon » positif dans votre environnement !

Nous continuerons de vous accompagner tout au long de cette année en vous apportant, non seulement un appui financier optimum pour la mise en œuvre de vos actions de formation, mais également le conseil, l’information sur tous les thèmes relatifs à la formation et au développement des compétences.

Face à un environnement de plus en plus complexe, nous mettrons l’accent sur l’information en étant plus encore présents sur le terrain, à vos côtés, sans négliger l’organisation de rendez-vous collectifs d’information et d’échanges.

2011 est également une année d’évolution pour l’OPCAIM et les Adefim puisque la réforme de la formation, instituée par la loi du 24 novembre 2009 se poursuit avec, notamment, une réforme importante des OPCA, un nouvel agrément et la mise en œuvre, pour chaque OPCA, d’un « contrat d’objectif et de moyen ». 

Parallèlement à ces évolutions règlementaires, une nouvelle négociation de branche est engagée. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés tout au long de l’année sur l’ensemble de ces points.

Le Directeur 

Jean-Marc QUENTEL

 
www.adefim-bretagne.fr
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 Bilan de l’activité 2010
La loi du 24 novembre 2009, imposant un versement au FPSPP de 13% en 2010, a réduit les ressources propres de l’OPCAIM, et donc des Adefim. Par ailleurs, les nouvelles règles de prises en charges ont également impacté notre activité.

Pour compenser cette diminution des ressources, l’Adefim Bretagne à fait appel, via l’OPCAIM, au FPSSP dès que vos projets s’inscrivaient dans les orientations de ce fonds : formation des salariés d’entreprises en difficulté (chômage partiel), formation des premiers niveaux de qualification.

Dans ce contexte, l’engagement initial global de l’Adefim Bretagne, tous dispositifs confondus, a atteint 17.289.102€ contre 19,9M€ en 2009 et 16,4 M€ en 2008. 

La part des financements externes (FPSPP principalement) s’établit à 2.803.352 € soit 16.2% de nos engagements.

En savoir plus
[image: image4.jpg]


 Bordereau de collecte OPCAIM « Formation Continue 2011 » 

Le bordereau  de collecte OPCAIM  est actuellement adressé dans les entreprises. Il est également téléchargeable Bordereau format A4, Bordereau format A3. 

Pour les entreprises de 10 salariés et plus qui nous confient la gestion de leur plan de formation, comme chaque année, nous le pré-remplissons pour vous, tenant compte des informations que vous nous avez transmises concernant votre masse salariale et l’ensemble de vos dépenses financées en 2010.

Afin de reporter précisément les montants de vos dépenses de transport, hébergements et repas (THR) non remboursés directement, nous vous invitons à compléter ce fichier. Ces éléments nous permettons également de préparer votre déclaration 2483. Pour plus d’information, n’hésitez pas à contacter votre Conseiller.

Rappel : les dépenses relatives à des locations de matériel ou à des acquisitions de matière d’œuvre, documentation, pédagogique et technique, etc., ne sont imputables que dans la mesure où elles peuvent se rattacher à une action de formation particulière, à des groupes d’actions de formation mises en œuvre régulièrement par l’entreprise, ou au fonctionnement d’un centre de formation de l’entreprise. Les abonnements à des publications scientifiques, techniques financières, économiques ou professionnelles doivent répondre à ces critères. La possibilité d’imputation des abonnements indépendamment de toute mise en œuvre de formation est abrogée depuis la circulaire du 14 novembre 2006. Les principaux moyens pédagogiques mis en œuvre et matériels utilisés doivent être prévus et mentionnés dans la description de l’action de formation.
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 Taxe d’apprentissage 2011
Depuis 2003, l'UIMM Bretagne est agréée par la Préfecture de Région pour collecter et répartir la taxe d’apprentissage

Toutes les informations, bordereaux et feuille de calcul sont à votre disposition ici. 
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 Convention de reclassement personnalisé (CRP) 

     & Contrat de transition professionnelle (CTP)

L’Adefim Bretagne intervient désormais, avec les fonds du FPSPP, dans le financement des formations réalisées dans le cadre de la CRP ou du CTP.
· La CRP

Dans les entreprises non soumises à l’obligation de proposer le congé de reclassement prévu à l’article L. 1233-71 du Code du travail (principalement les entreprises de moins de 1000 salariés) l’employeur qui envisage de licencier pour motif économique doit proposer aux salariés concernés une convention de reclassement personnalisé, d’une durée maximale de 8 mois. Le salarié a le choix de refuser ou d’accepter cette convention.

S’il l’accepte, son contrat de travail est rompu et il bénéficie d’actions d’orientation, d’accompagnement, d’évaluation des compétences professionnelles et de formation destinées à favoriser son reclassement. Il bénéficie également, sous réserve d’avoir deux ans d’ancienneté, d’une allocation spécifique de reclassement et peut avoir droit, s’il reprend un travail moins bien rémunéré que le précédent, à une indemnité différentielle de reclassement.

· Le CTP

Ce contrat s’adresse aux salariés dont le licenciement économique est envisagé dans une entreprise non soumise à l’obligation de proposer un congé de reclassement. Dans les entreprises concernées, l’obligation faite à l’employeur de proposer un contrat de transition professionnelle se substitue à l’obligation de proposer une convention de reclassement personnalisé.

D’une durée maximale de 12 mois, il a pour objet le suivi d’un parcours de transition professionnelle pouvant comprendre des mesures d’accompagnement, des périodes de formation et des périodes de travail au sein d’entreprises ou d’organismes publics. Pendant la durée de ce contrat, et en dehors des périodes durant lesquelles il exerce une activité rémunérée, le titulaire du CTP perçoit une « allocation de transition professionnelle » égale à 80 % du salaire brut moyen des 12 mois précédant la conclusion du CTP.

· Intervention de l’Adefim Bretagne

Depuis la loi du 24 novembre 2009, en concertation avec Pôle Emploi ou « Transitio CRP » (filiale de l’AFPA), l’Adefim Bretagne intervient pour le financement du volet formation. En 2010, nous avons ainsi engagé 281.000€ pour la formation de parcours de formation des CRP. Ces fonds sont issus du FPSSP.

L’expérimentation du contrat de transition professionnelle (CTP), notamment sur les bassins de Vitré, Redon, Rennes et Morlaix, est prorogée jusqu’au 31 mars 2011. Le contrat de transition professionnelle n’est quant à lui prorogé que jusqu’au 31 mars 2011, au lieu du 1er décembre comme chaque année depuis 2006. 

Une fusion prochaine de ces deux modalités d’accompagnement des licenciements économiques est probable.
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 Fond Paritaire de Sécurisation de la Formation Professionnelle 
Le FPSPP, destiné à la formation des salariés et demandeurs d'emploi, notamment les moins qualifiés, a été abondé l'an dernier de quelque 900 millions d'euros, financé par un pourcentage des contributions obligatoires que les employeurs versent aux OPCA. Pour rappel, l’OPCAIM a contribué à ce fonds à hauteur de 102M€. Comme nous vous l’indiquions dans notre précédent flash, ce pourcentage a été fixé à 10% pour 2011.

Cependant, l'Etat avait décidé l'an dernier de ponctionner 300 millions d'euros dans le projet de budget 2011 pour financer, notamment les chômeurs arrivant en fin de droits.

Cette ponction sera finalement "lissée sur trois ans". Le budget prévisionnel 2011 a été réduit de 100 millions. Il en sera de même les deux années suivantes. Le FPSPP disposera de ce fait d’un budget 2011 prévisionnel de 800 millions d'euros qui permettront de répondre aux différents appels à projets sur des axes spécifiques visant les salariés et les demandeurs d'emploi. 

Le « socle de compétences », présenté ci-après, constitue un de ces axes.
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 Financement du « Socle de compétences » par le FPSPP 

Le FPSPP a réparti une première enveloppe aux OPCA dans le cadre des projets favorisant « l’acquisition d’un socle de connaissances et de compétences pour les salariés ».  Le montant de l’enveloppe attribuée à l’OPCAIM est 15.3 M€ pour un montant de demande initiale de 26 M€. 

L’Adefim Bretagne a obtenu, pour ce dispositif, une enveloppe de 700.000€, dont 609 906 € finançant le « visa pour la professionnalisation » et  89.033€ au titre des actions de lutte contre l’illettrisme. 

L’Adefim Bretagne est également positionnée, via l’OPCAIM, sur plusieurs autres axes du FPSPP. Nous ne manquerons pas de vous tenir informé dès que nous disposerons des informations concernant le résultat de ces autres appels à projets.

__________________________________________________________________________

Le Flash est une publication périodique et gratuite de l’Adefim Bretagne. Conformément à la loi "informatique & libertés" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant.

Si vous souhaitez vous désabonner, merci d'écrire à adefim.bretagne@adefim.com en précisant "Désabonnement Flash Adefim Bretagne " dans l'objet de votre message. Vous pouvez aussi faire bénéficier de ce Flash à d’autres personnes en nous transférant leurs coordonnées à cette même adresse.
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